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LOCATION SALLE POLYVALENTE ARGNAT - REGLEMENT

1 - CONDITIONS DE LOCATION :
 La location ou le pr�t de la salle des f�tes d’ARGNAT est consentie aux 
associations et aux personnes majeures et responsables dans les conditions 
suivantes:

 Pour les associations locales, la location sera gratuite 
 Pour les associations ext�rieures � la commune, la d�cision de pr�ter 

la salle gracieusement ou de la louer sera prise par Monsieur le Maire 
ou son repr�sentant, en fonction des motifs de la manifestation 
expos�s par courrier lors de la demande.

 Pour les habitants de la commune exclusivement, � titre priv� et non 
lucratif, moyennant r�mun�ration.

 Pour les employ�s communaux, la location sera gratuite une seule fois 
par an pour usage personnel et priv� exclusif.

 Pour les employ�s communaux retrait�s de la commune, la location 
sera gratuite une seule fois par an pour usage personnel et priv� 
exclusif

 Le demandeur s’engage � respecter les normes de s�curit� affich�es dans 
la salle ainsi que les effectifs maximums :

 Salle des f�tes d’ARGNAT : 120 personnes 

1.1 TARIF DE LOCATION :
 Habitants de la commune pour salle des f�tes d’ARGNAT :

 120 Euros pour un jour soit pour mise en place et nettoyage :

 du samedi 9 heures au dimanche 9 heures.
 du dimanche 9h au dimanche 24h.

L’horaire de fin de la manifestation proprement dite ne pourra exc�der 2 h 00 
du matin pour la location du samedi.

1.2 CAUTIONS ET GARANTIES :
 Pour toute occupation des locaux communaux � titre gratuit ou payant, il 
sera r�clam� au demandeur deux ch�ques de caution de 400 Euros, qui 
seront d�pos�s en Mairie au plus tard le jour ouvrable pr�c�dent la 
manifestation.

 L’un permettant de faire face aux �ventuelles d�gradations 
mat�rielles.

 Le deuxi�me garantissant des �ventuelles nuisances sonores 
occasionn�es au voisinage et les horaires de fermeture sous 
peine d’encaissement en cas de non respect du pr�sent 
r�glement.

 Les organisateurs devront dans tous les cas souscrire une assurance contre 
les risques locatifs qui sera � leur charge, et fournir l’attestation 
d’assurance en main propre � la Mairie, dans les m�mes conditions que la 
caution.



Location des salles communales – r�glement approuv� par le Conseil Municipal - 2

1.3 CLAUSES ET CONDITIONS PARTICULIERES :
 Le nettoyage et le rangement des locaux, apr�s utilisation, sont enti�rement 
� la charge du locataire (pr�voir mat�riel et produit).
 Si le locataire le souhaite, le nettoyage peut �tre pris en compte par une 
soci�t� ext�rieure mandat�e par la commune ; dans ce cas, il sera demand�, 
au moment de la location, une participation suppl�mentaire correspondante � 
la prestation de cette soci�t�.

 Un état des lieux systématique, int�rieur et ext�rieur, sera r�alis� en 
pr�sence du locataire � la remise des cl�s et � leur restitution, au d�but et � la 
fin de cette location.

 Lors de la prise de possession des locaux, le locataire devra signaler toute 
anomalie qu’il pourrait constater, faute de quoi, celle-ci lui sera imput�e.

1.4 PROCEDURE DE LOCATION DE LA SALLE :

Demande de location :

 Un courrier dat� et sign� sera transmis � Monsieur le Maire par les associations ou 
les habitants de la commune afin de demander la possibilit� de louer ou pr�ter la salle, 
il sera notamment pr�cis� dans ce courrier pour qu’il puisse �tre examin�:

 Les noms et qualit� du demandeur responsable. 
 L’objet de la manifestation.

Remarque : en juin ou septembre, les associations r�unies s’entendent au cours 
d’une r�union sur un calendrier d’utilisation de la salle pour les manifestations 
exceptionnelles. Pour confirmer cette r�servation, il convient d’appliquer la proc�dure 
d�crite dans ce &1.4

 Une r�ponse sera faite par �crit dans un d�lai de 15 jours maximum (dates cachet de 
la poste faisant foi) au demandeur par Monsieur le Maire apr�s examen de la 
demande. Il est pr�cis� qu’une pr�c�dente location ne s’�tant pas d�roul�e dans des 
conditions satisfaisantes (bruit excessif, d�gradations, salle rendue dans un �tat de 
propret� insuffisant par rapport � l’�tat des lieux, non respect des horaires de 
fermeture..) pourra constituer un motif de refus.

 La salle ne pourra �tre lou�e qu’une seule fois par week-end.

 La salle ne peut pas �tre lou�e le vendredi soir.

 Les locations du samedi en soir�e sont limit�es � deux week-end par mois. Pas de 
restriction pour les dimanches et jours f�ri�s, dans la limite d’une seule location par 
week-end. Les jours f�ri�s de semaine sont consid�r�s comme un dimanche.

 Les demandes seront trait�es par ordre d’arriv�e en Mairie.
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R�servation :

 Pour que la salle puisse �tre r�serv�e, il conviendra apr�s r�ponse favorable de 
Monsieur le Maire ou son repr�sentant par courrier, de remettre au secr�tariat les 
pi�ces suivantes:
 Un ch�que correspondant au montant de la location. Sauf cas de force majeure, si 

la location est annul�e dans les 30 jours pr�c�dents la date r�serv�e, le ch�que 
sera encaiss�.

 L’acceptation dat�e et sign�e du pr�sent r�glement.

D�p�t caution et attestation d’assurance : 

 Afin que les cl�s puissent �tre remises, les pi�ces suivantes devront �tre d�pos�es 
en mairie au plus tard le jour ouvrable pr�c�dant la location: 
 Ch�ques du montant des cautions.
 Attestation d’assurance avec date, horaires et lieu d’application.

Remise des clefs avant l’utilisation de la salle :

 Elle se fera par la personne qui fait l’�tat des lieux en principe au moment ou d�bute 
la location.
Conduite � tenir pendant la location :

 Le stationnement des v�hicules se fera exclusivement dans les zones am�nag�es � 
cet effet et non aux abords des habitations voisines.

 Les organisateurs devront prendre toute pr�caution afin que les activit�s ne troublent 
pas la tranquillit� du voisinage par l’emploi d’appareils d’amplification, cris ou chants 
particuli�rement pour cette salle d’ARGNAT qui est tr�s proche des habitations.

 Les organisateurs devront �tre en r�gle avec la Soci�t� des auteurs et la loi r�gissant 
les d�bits de boissons.

 Horaires de fermeture: 
 Location du samedi au dimanche : 2 heures le dimanche.
 Location du dimanche : 24 heures.

 Le d�passement de l’horaire de fermeture entrainera l’encaissement de la caution (cf. 
paragraphe 1-2) 

Retour des clefs apr�s utilisation de la salle et remise de la caution :

 Le retour des cl�s se fera aupr�s de la personne qui fait l’�tat des lieux et l’un des 
deux ch�ques de caution sera remis apr�s constatation qu’aucune d�gradation n’est 
intervenue durant la manifestation, et que les locaux sont rendus dans le m�me �tat 
de propret� que lors de la prise en compte.

 Dans le cas contraire, celui-ci sera retenu � titre conservatoire et imput� du montant 
des d�g�ts occasionn�s, et/ou du montant des co�ts de nettoyage r�alis�s en sous-
traitance au co�t du march� n�goci� avec la commune.

 De la m�me fa�on, le deuxi�me ch�que de caution en rapport avec les nuisances 
sonores et l’horaire de fermeture sera remis en mains propres en mairie � compter du 
16�me jour suivant la location. Dans le cas du non respect de ces deux points du 
r�glement, celui-ci sera retenu dans son int�gralit�.
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1.5 LITIGES :
Le Conseil Municipal se r�serve le droit de trancher tous les litiges.

 Il est seul habilit� � prendre des d�cisions concernant le r�glement, le 
fonctionnement, l’attribution ou le refus de location des locaux ou d’intervenir en cas 
de force majeure.

1.6 APPLICATION :

Ce r�glement, approuv� par le Conseil Municipal lors de sa r�union du 23 d�cembre 
2008, modifi� par d�lib�ration en date du 22 janvier 2009, est applicable � compter 
du 1er f�vrier 2009.

Fait � Sayat, le 22 janvier 2009

Le Maire, 

Robert COUZON
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2 - ACCEPTATION DU REGLEMENT

Je soussign�  ……………………………………………. 
Domicili� ……………………………………………………………………… 
T�l�phone : ……………………….………… 

agissant en qualit� de : 
 Responsable de l’association 
…………………………………………………….

sollicite :
le prêt:

 de la salle des f�tes d’Argnat.

agissant en qualit� de : 
 Particulier habitant la commune.

sollicite :
la location:

 de la salle des f�tes d’Argnat.

du …. / …. / …. � …. heures au …. / …. / …. � …. heures pour 

l’organisation de ………………………………………….

Je d�clare avoir pris connaissance du r�glement ci-dessus pour l’utilisation 
des locaux communaux mis � la disposition du public et m’engage � en 
respecter les conditions.

Fait � SAYAT, le…………………………….

Faire pr�c�der la signature de la mention � Lu et Approuv� �


